
NOS HONORAIRES 

(Janvier 2023) 

VENTE 

PRIX DE VENTE VALEUR 
< à 30 000 € 3000 € 

30 000 € à 59 999 € 5000 € 

60 000 € à 99 999 € 6000 € 
100 000 € à 149 999 € 8000 € 

150 000 € à 199 999 € 10 000 € 
200 000 € à 249 999 € 12 000 € 

>= à 250 000 € 5 % 
  

ESTIMATION 

 SANS prise de mandat 

au sein de l’agence 

AVEC prise de mandat 

au sein de l’agence 

Élaboration d’un 

rapport structuré, 

détaillé et sur-mesure 

 

180 € 

 

OFFERT 

 

LOCATION 

Mise en annonce, visite du logement, constitution du dossier locataire, réalisation de 

l’état des lieux d’entrée et rédaction du bail : 

8 % TTC du montant du loyer annuel hors charges, à la charge du bailleur et 

8 % TTC du montant du loyer annuel hors charges, à la charge du locataire. 

NOMÉVA IMMOBILIER n’effectue pas de gestion locative. 

(Tous nos honoraires incluent la TVA au taux de 20%. 

Les honoraires sont à la charge du vendeur, sauf stipulation contraire, prévue au mandat. 

Si les honoraires sont à la charge de l’acquéreur, ils sont mentionnés sur l’annonce). 


